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1. Introduction – genèse du Code

Loi du 13 avril 2019 introduisant le Code du recouvrement amiable et 
forcé des créances fiscales et non fiscales

• Proposition de loi du 17 février 2019 reprenant un projet de loi antérieur

• Entrée en vigueur le 1er janvier 2020

• Champ d’application large

• Nivellement par le haut

• Concepts clés tels que les codébiteurs

2. Harmonisation du recouvrement

• Volonté d’harmoniser les procédures fiscales

• Limitation de cette harmonisation à la phase du recouvrement

• Question des délais de prescription

• Harmonisation partielle du recouvrement

• Compensation fiscale et remboursement en matière de TVA restent 
en‐dehors du Code du recouvrement
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3. Un recouvrement performant

• Volonté du législateur de rendre le recouvrement plus performant

• Administration générale de la perception et du recouvrement ‐> 
shared service center

• Le Code du recouvrement ne constitue pas un système fermé

• Champ d’application large: toute créance fiscale ou non fiscale dont le 
recouvrement est confié à l’Administration générale de la perception 
et du recouvrement

• Exclusion de certaines créances non fiscales

3. Un recouvrement performant

• Nivellement par le haut

 Renforcement de l’arsenal de recouvrement

 Extension du champ d’application de certains régimes favorables (surséance indéfinie)

 Alignement des créances fiscales et non fiscales : compatible avec le principe d’égalité ?

 Exceptions au nivellement par le haut : responsabilité solidaire des dettes impayées de TVA ou du
précompte professionnel, garanties réelles/cautions personnelles, enrôlement concernant les sociétés
civiles sans personnalité juridique
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4. Débiteurs et codébiteurs

• Définition des deux catégories dans le Code

• Intention d’assimiler les deux catégories

• Droit de réclamation pour les codébiteurs : Code novateur sur ce
point

• Précision quant au délai dans lequel la réclamation du « tiers » doit
être introduite

• Droit à la surséance indéfinie et à la conciliation fiscale

4. Débiteurs et codébiteurs

• Points problématiques :

Surséance indéfinie accordée à un codébiteur bénéficie aux autres codébiteurs solvables ?

Définition problématique des codébiteurs

Dettes de la succession
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5. Structure générale du Code du recouvrement

• Premier titre : dispositions générales
 Champ d’application et définitions
 Titres exécutoires et leur force exécutoire

• Deuxième titre: recouvrement amiable
 Rôle de la sommation de paiement revalorisé

• Troisième titre : recouvrement forcé
 Poursuites
 Délai de prescription
 Droits et privilèges du Trésor
 Dettes contestées
 Surséance indéfinie
 Exonération des intérêts de retard
 Conciliation fiscale
 Assistance mutuelle transfrontalière

5. Structure générale du Code du 
recouvrement
• Quatrième titre: pouvoirs d’investigation, moyens de preuve et secret 
professionnel des fonctionnaires chargés du recouvrement

• Cinquième titre : sanctions
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Conclusion

Merci pour votre attention
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Questions


